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PCH Aides Techniques 
Les systèmes d’alarme en cas de crise d’épilepsie entrent dans cette rubrique. Les personnes 
qui utilisent un système de détection de chute ou de téléalarme peuvent demander une PCH 
aide technique pour acheter ces dispositifs – et une PCH « charges spécifiques » pour 
l’abonnement à ces services. 
L’oreiller anti-étouffement est une aide technique…. on ne va pas faire un lourd dossier PCH 
pour un oreiller à 50 €….mais ça vaut la peine de l’ajouter si on a d’autres demandes en même 
temps. 
La PCH peut être demandée pour un casque pour protéger la tête lors des chutes, en effet ces 
orthèses sont trop rarement remboursées par la Sécurité Sociale, malgré leur caractère 
indispensable pour les personnes qui se contraignent à les porter. Vous pouvez solliciter la MDPH 
en cas de refus de la Sécurité Sociale pour un casque prescrit par le neurologue. 
il y a aussi le vélo tricycle thérapeutique, la poussette adaptée, le siège auto adapté… 
Fauteuils et poussettes (Fondation Garches) 
: http://www.handicap.org/spip.php?page=all_categorie 
Détail vélos : http://www.ceremh.org/cen-mobilite/velo-handicap-accescycle/informations-
pratiques/aides-au-financement-d-un-velo/ 
Attention, le financement n'est pas total. Il est défini par un tarif détaillé ou 75% du coût dans 
la limite d’un montant maximum. Si votre mutuelle le permet, il est souvent plus simple de 
faire une prise en charge sécurité sociale+mutuelle plutôt qu'un dossier fastidieux Mdph. 
Le vélo tricycle thérapeutique, s’il est prescrit par un médecin, est pris en charge à 100% par la 
Sécurité Sociale, au même titre qu’un fauteuil roulant 
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PCH  

Dépenses spécifiques ou exceptionnelles 
Cet élément de la PCH peut couvrir certains frais spécifiques (abonnement à un service de télé 
assistance, protections pour incontinence…) ou exceptionnels (frais d’installation d’une aide 
technique, surcoût pour des vacances adaptées…). 

Des exemples de dépenses spécifiques liées à une épilepsie sévère 
‐ Des protections pour incontinence lorsque les crises provoquent l’énurésie 
‐ Des protections « bavoirs » (il y en a d’assez socialement admissibles, par ex des 

bandanas doublés) 
Commentaire d’une maman : Le montant mensuel maximum (100€ en 2014) de ces dépenses 
spécifique est souvent très insuffisant. Il y a les couches (passé l’âge normal d’en porter), la 
psychomotricité, l'ergothérapeute, la psychologue, les produits spécifiques à un régime 
cétogène, etc… (Tout ce qui n'est pas remboursé par la SS mais est lié au handicap de façon 
régulière). Et ça peut dépasser largement ces 100€ ! Certaines (bonnes) mutuelles peuvent 
prendre ces frais en charge 

Des exemples de dépenses exceptionnelles liées à une épilepsie sévère 
‐ Des vacances adaptées. Les organismes accueillant les personnes avec épilepsie sévère 

sont rares et le surcoût peut être important, par exemple s’il y a obligation d’une 
présence infirmière !  

‐ Des frais liés par exemple aux formations (PECS, Makaton,..), ou à des tests 
neuropsychologues passés en libéral (et non remboursé par la SS). La PCH peut couvrir 
75% du coût 

Vécu de familles : 
Un jeune adulte en “amendement Creton” est en internat, IME pour épileptiques. Il a 14 
semaines de congé par an…. Beaucoup plus que ses parents. Cinq semaines en séjour de 
vacances adapté chaque année sont indispensables. Une PCH aide à rendre ce budget 
supportable 
Un adulte en foyer a besoin de vacances sans ses parents (normal, il est adulte !).La PCH 
finance 75% du surcoût de son séjour de vacances adapté, estimé à 30% du total… c’est-à-dire 
22,5% du coût de ses vacances. 
Un adulte est gêné socialement par ses crises avec énurésie. Hors de chez lui, il porte des 
protections pour incontinence pour éviter de donner à voir un pantalon mouillé. Une PCH aide à 
les financer. 
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